
AF/CD 

}~STERE DE LA SANTE PUBLIQUE 
ET DE LA SECURITE SOCIALE 

DIRECTION G~~ERALE DE LA SANTE 

P3PUBLI QUE FRANC AI SE 

PARIS, le 29 mars 1972 
Sous-Direction de la Protection 

Sanitaire 

DGS/ 592 /MS 

LE HINISTRE DE LA Slli~TE PUBLIQUE 
ET DE LA SECURI·rE SOCIALE 

à 

Messieurs les PREFETS de REGION 

Messieurs les PREFETS 
Messieurs les DIRJC'rEURS Départementaux 

de l'Action Sanitaire et Sociale 
(pour exécution) 

Messieurs les CHEFS de SERVICES Région~QX 
de l'Action Sanitaire et Sociale 

Messieurs les ~mDECINS INSPSCTEURS 
RégionaULc de la Santé 

Nessieurs les :·lEDECINS INSPECTEURS 
Dép&rternéntaux de la Santé 

(pour infonnation) 

OBJET : Hesures financières pour la lutte contre la toxicomenie. 

La loi n° 70-1320C du 31 décembre t'970 a déterminé les 
principes de l'Action Sanitaire en matière' de toxicom&~ie ; le 
décret n° 71-690 du 19 aoftt 1971 sur les ~ures de désintoxication 
des toxicomanes inculpés, les arrêtés intermi~istériels du 14 s ep
tembre 1971 fixant la liste ~es établisée~€nts de soins et des 
méqe~ins agréés pour les toxicomanes sous wain de justice, 1 1ar
rêté ministériel du 21 septembre 1971 fixant la liste des éta
blissements agréés pour les toxicomanes relevant de l'autorité 
sanitaire , ont cor:-.plété la loi. Ces ,textes =ïxent le cadre des 
mesures pour lutter contre la toxicomanie, comme l'explique la 
circulaire du 28 saptembre 1971. 

La présente circulaire a pour objet de préciser les moda
lités- der prise· ~n charge des dépelïs;:;s, en application de la loi 
.du: 31 ~récembre 1970 7 article 3 Gt du décret du 19 août 1971, 
ar:~i cl. fi . 1 2 • 
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Ils concernent les dépenses de prévention et d 1 hospita
lisation des toxicomanes ainsi que les dépenses d'équipement des 
établissements de soins pour toxicomanes. 

Prévention et soins -

Les dépenses sanitaires de prévention et ·de soins en 
matière de toxicomanie sont prises en charge dans les conditions 
suivantes 

TOXI COH.AllliS P REVElJTION 
exnmens médic~ux 

. . SOINS 

----------------:--------
cure ambulatoire 

surveillance médicale -------:------------------------
~Toxicomanes sign2lés par: 
\le Procureur de la Répu-: 
\bli~ue : 
t(Loi : art.1 chapitre I): 

prise en charge 

Article L.628-5 ~ 
Article 3 2èrue alinéa < 

Loi du 31 décembre 10: Article 12 du décret dul 
• 19 ~oût 1971 

,_____ ---------------------:-------------------
. ~Toxicoo211es signalés par: 
\les services médicaux et• Article 3 -
~sociaux (Loi: article 1: Loi du 31 décembre 
'chauitre II) • \ ~ : 

. 
: Régime de droit commun, 
: freis médicaux à la 

10: charge de l'intéressé, 
:Cremboursewent sécurité 
· sociale) 

~------------------------=---- -----------~~--- ---~-------------------\ 
\ 1:·oxicomanes se préseniErrt : 
~sponta~ément aux servlixs: Article 3 _ Article 3 _ 
~de prévention ou de criTB Loi du 31 décembre 70: Loi du 31 décembre 70 
~(Loi : article 1 -cha- : 
~ pitre III) 
\-------------------:--------- ---:-----------------
11Toxicornane s inculpés en-: 
>voyés ·en cure par juge : 
)d'instruction ou juge • 
}d'enfants (Loi : art. 
~628-2) 

néant 
. Article L.628-5 
• 2ème alinéa 
~rticle 12 du décret du 
19 août 1971 

. . 
~~:::an::-~:~oyés en 

--------------- -----------------
(cure par une juridicti.cn 
.'de jugement (Loi : art. 
:L. 628-3) 

néant 

. 
: Article L.628-5 
: 2ème alinéa · 

hrticle 12 du décret du 
: 19 août 1971 • 

. Afin de pouvoir_mandater en dépenses il vous .appartient 
d 1ouvrir une ligne spéci?le au budget du département et d 1 ins
cLl.re un crédi t ·'prévisionnel en distinguant : 

- les dépenses de prévention dont le taux de remboursement par 
l 1Eta.t est en moyenne de 83 %, 

- les dépensee ae soins des toxicomanes se présentant spontané
ment aux services de cure remboursées également par 1 1Etat 
à 83 % en moycnne 1 

les dépenses de soins des toxicomanes, soit si~1alés par le 
Parquet a~x autorités sanitgires soit inculpés dont le reffibour

. sem~nt sera assuré à 190% par l'Etat. 
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Lorsque ce crédit aura été inscrit il vous appartiendra 
de m'adresser une proposition d'acompte. En effèt ces dépenses 
devant être très variables, et dans certains cas assez réduit~il 
ne rn' est pas possible de vous adresser d 1 acompte .s.::ns ces pro po
si tions . 

Ces dépenses seront ensuite liquidées dans les conditions 
habituelles au reçu de vos envois. 

Pour vous permettre de régler les dépenses d'hospitali
sation des malades bénéficiant de l'anonymat et de 1~ gratuité 
et des malades inculpés il vous appartiendr~ de réclamer aux éta
blissements ou org~~smes, à échéance régulière le relevé de ces 
dépenses (remboursées à 100 %). 

- Eaui-pement 

En ce qui concerne des aménagements ou des cré~tions de 
service pour des mnlades non inculpés il vous appartiendr2 de me 
scisir sous le présent timbre d'un progr2mme d 1opératiJn pour les
ouelles 1 1 attribution d'une subvention au tm.Lx habi tt,_el pourra. 
~trG envisagée. 

Pour les services recevc.nt dGs œaladcs inculpés la m&me 
procédure sera appliquée mais la subvention s2r2 de 100 %. 

Lors~ue des programmes d ' opérations ~uront été approuvés 
par mes soins vous devrez adresser les avant - projets à ma direc
tion des Hôpitaux - service des constructions et de l 1 EquipGment. 

Le llinistre de la Santé Publique 
et de la Sécurit8 Sociale 

R. BOULIN 


